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bois 
n. matériel dur et fibreux dont la substance principale est le tronc et les 
branches d’un arbre ou d’un arbuste.  
 

“Le bois pour la construction” est parmi la liste d’au moins 55 articles interdits dans 
la Bande de Gaza par le gouvernment israélien, selon le Gisha Legal Center for 
Freedom of Movement, un organisme israélien qui cherche à protéger la liberté de 
mouvement des Palestiniens et Palestiniennes et qui promeut les droits garantis par le 
droit international.  Le ciment, le fer, le plâtre, et le goudron, essentiels pour la 
reconstruction des centaines d’édifices détruits et endommagés à Gaza, se trouvent 
aussi sur la liste. 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

1.5 millions de Palestinien(ne)s habitent à Gaza, dont 75% sont des réfugié(e)s 
déplacés en raison des agressions israéliennes entre 1948 et 1967. Depuis 2006, ils 
étouffent sous le poids du siège militaire de leur territoire. L’armée israélienne 
encercle complètement la Bande de Gaza et contrôle toute personne et tout article 
qui entre ou quitte le territoire. Lors des attaques sur Gaza en 2008-2009, l’armée 
israélienne a détruit au moins 470 maisons et a partiellement détruit 3 000 à 4 000 
maisons. 1 100 de Gazaouïs sont devenus sans-abris après les attaques et vivent 
maintenant dans des cabanes improvisées, souvent sans électricité ou eau courante. 

John Ging, le Directeur des opérations de l’Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) de 
l’ONU à Gaza, dont une de ses frontières est sur la mer méditerranée, a récemment 
fait appel à la communauté internationale de briser la siège de Gaza en envoyant des 
bâteaux remplis de matériel dont les Gazaouïs ont besoin pour survivre. 

 

METTONS FIN AU SIÈGE DE GAZA!   

BOYCOTTONS L’APARTHEID ISRAÉLIEN! 
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